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EXTRAIT

du  registre  des délibérations  du conseil  d'administration

L'an  deux  mille  vingt-cinq  et le cinq  décembre  à dix  heures,  les  membres  du  Conseil  d'administration

du centre  de gestion  et de formation  se sont  réunis  au siège,  sous  la présidence  de Monsieur  René

TEMEHARO-PAHUIRI,  sur  convocation  qui  leur  a été adressée  le lundi  vingt-quatre  décembre  deux

mille  vingt-cinq,  conformément  àl'article  184  du  décret  no2011-1040  du 29 août  2011.

Présents  : Excusés  avec  procuration  : Absents  :

5 2 4

Délibération  No 35-2025

(2  : APPROBATION  DU PROGRAMME  DE FORMATION  2026

Etaient  présents  :

- M.  René  Temeharo-Pahuiri  a reçu  procuration  de Mme.  Tepuaraurii  Teriitahi

- M.  Damas  Teuira  a reçu  procuration  de Mme  Sonia  Punua

- M.  Vai  Vianello  Gooding

- M  William  LACOUR  suppléant  de M.  Frédéric  Riveta

- Mme  Cathy  PUCHON  suppléante  de M.  Simplicio  Lissant

Secrétaire  de séance  :

M.  Vai,Vianello  Gooding  est désigné  secrétaire  de séance

Auxiliaires  de séance  :

- M.  Heiarii  Bonno,  directeur  général  des services

- M.  Sébastien  Gunther,  directeur  général  adjoint  des services

- Mme  Yasmina  Taerea,  directrice  de la formation

- Mme  Teiana  Dexter,  directrice  adjointe  de la formation

- M.  Jérôme  Charbonnier,  directeur  du  statut,  des carrières  et de l'emploi  communal

- Mme  Reva  Tetuanui,  directrice  adjointe  du statut,  des carrières  et de l'emploi  cornmunal

- Mme  Aida  Mervin,  cheffe  de service  de la cellule  dynamiques  professionnelles

- M.  Eric  Chan,  directeur  du  système  d'information

- Mme  Raiteata  Lee,  responsable  de gestion  administrative,  comptable  et financière

- M.  Raymond  Nui,  assistant  de gestion  administrative,  comptable  et financière

- Mme  Hinatea  Snow,  assistante  de direction
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2 M.  Whaley  Sulpice,  assistant  informatique

- Mme  Océane  TEFAATAU,  chargée  de communication

**  ***  *  *****  **)k****  *0  *  ***  *  H-*fi-  ****  **  **  :H-*  ****************:N-**  ***  *  *u-  *  *****  *

Vu  la loi organique  no2004-192  du 27 février  2004  modifiée  portant  statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi  no2004-193  du 27 février  2004  modifiée  complétant  le statut

d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu  le code  général  des collectivités  territoriales  applicables  aux  communes  de la Polynésie  française,

à leurs  groupements  et à leurs  établissements  publics  et notamment  son article  L2121-29  ;

Vu  l'ordonnance  no2005-10 du 4 janvier  2005  portant  statut  général  des fonctionnaires  des communes

et des groupements  de communes  de la Polynésie  française  ainsi  que de leurs  établissements  publics

administratifs  notamment  son article  26 ;

Vul'ordonnance  no 2021-1605  du 8 décembre  2021 étendant  et adaptant  à la fonction  publique  des

communes  de Polynésie  française  certaines  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,  notamment  son  article  43 ;

Vu  le décret  no2011-1040  du 29 août  2011 fixant  les règles  communes  applicables  aux  fonctionnaires

des communes  et des groupements  de communes  de la Polynésie  française  ainsi  que de leurs

établissements  publics  administratifs,  et notarnment  son article  189  ;

Vu  le décret  no 2011-1551  du 15 novembre  2011 portant  diverses  dispositions  relatives  à la fonction

publique  des  communes  de  Polynésie  française  ainsi  que  de  leurs  établissements  publics

administratifs  ;

Vul'arrêté  no1088 DIPAC  du 5 juillet  2012  fixant  les modalités  d'organisation  des formations  ouvertes

aux fonctionnaires  des comrnunes,  des groupements  de communes  et de leurs  établissements  publics

administratifs  ;

Vu  les membres  du conseil  d'administration  du centre  de gestion  et de formation  légalement  convoqués

Vul'appel  nominal,  sept  membres  présents  ou représentés  en séance  et la constatation  du quorum  ;

L'offre  de formation  2026  tient  compte  :

- Des  besoins  et attentes  exprimées  par  les communes  et intercommunalités  auprès  du CGF  ;

- Des  constats  soulevés  par  les rapports  de la chambre  territoriale  des comptes  en Polynésie  firançaise  ;

- Des informations  communiquées  par  les partenaires  du monde  communal  au CGF  en matière  de

fornûation  des agents  municipaux  ;

- De l'avis  de la Direction  de la protection  civile  concernant  la formation  des sapeurs-pompiers

coüununaux  a

- De l'étude  du contexte  et del'environnement  social,  numérique,  environnemental  et règlementaire  ;

- Des  priorités  en développement  des compétences  proposées  par  le Centre  de gestion  et de formation

dans l'intérêt  des projets  cornmunaux  ;

- De l'avis  favorable  du Conseil  Supérieur  de la Fonction  Publique  Communale  du 29 octobre  2025  ;

Le Conseil  d'administration,  après  avoir  entendu  la présentation  du  contenu  du programme

prévisionnel  de formation  2026  de la part  de Monsieur  le Président  et après  en avoir  délibéré,  dans la

limite  des crédits  inscrits  au budget.
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DECIDE

Article  l : Le  programme  prévisionnel  de formation  au titre  de l'année  2026  est approuvé.

Article  2 : Les actions  identifiées,  dont  la présentation  thématique  et financière  prévisionnelle  est

annexée  ci-après,  représentent  I 900  journées  de formation,  soit  450  actions  à organiser,  pour  un coût

de réalisation  estimé  à 160  000  000  FCFP.  Les  recettes  de formation  sont  estimées  à 18 000  000  francs

XPF.

Un catalogue  de présentation  de l'offre  de formation  et un programme  de formation  sont  mis à

disposition  des Maires  et Présidents  intercornmunaux,  sur  le site  internet  du CGF.

Article  3 : Conformément  aux dispositions  de l'article  R421-6  du code  de justice  administrative,  la

présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal

administratif  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication  et de sa réception  par le

représentant  del'Etat.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  être  aussi  saisie  par  l'application

du Télérecours  citoyens  accessible  depuis  le site  www.telerecours.fr.

Article  4 : Le Président  du centre  de gestion  et de formation  est chargé  del'exécution  de la présente

délibération,  qui  sera  publiée  ou affichée  partout  où  besoin  sera.

ADOPTE  : à l'unanimité  des membres  présents.

Ainsi  fait  et délibéré  en séance  le jour,  mois  et an que  dessus.

Pour  extrait  conforme  au registre  des délibérations,

Fait  à Papeete,  le 05 décembre  2025

M. René
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Annexe  l de la délibération  No 35-2025

Prograrnme  prévisionnel  des formations  2026
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